
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 OCTOBRE  2010

Le  conseil  municipal  de  cette  commune,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  au 
nombre  prescrit  par  la  loi,  dans  le  lieu  habituel  de ses  séances,  sous  la  présidence  de Madame 
CHEVALLIER Martine, Maire.

Etaient présents : COUILLEROT Denis  / GUILLEMIN Daniel /  JANNIN Pierre / 
NICOLAS Nathalie / ESTIGNARD Isabelle /  VOISIN Anne Marie /  COTTIN Eric /  / BOULET 
Françoise/ PRUDENT Raymond/ DALLOZ Marie Claude /RIVOIRE Yves

   Excusé : GUITAUD Jean
   ORDRE DU JOUR : ASSAINISSEMENT TRANCHES 3 ET 4 : réception et contrôle        

AFFOUAGE
VOIRIE
CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE ET REPAS COMMUNAL
PREPARATION DU MARCHE DE NOEL NOCTURNE 2010
COMPTE RENDUS DIVERS : cantine-stade….
QUESTIONS DIVERSES

ENTEND le compte rendu de la précédente réunion qui avait eu lieu le  21 septembre  2010.

ASSAINISSEMENT :  Madame  le  maire  présente  le  rapport  d’essai émis  par  le  Maitre  d’œuvre 
(OPAC de Saône et  Loire)  :  quelques  incidents  (flaches)   sont  décelés  sur  une petite  partie  du 
tronçon. Le conseil après vote décide de la ré intervention de l’entreprise MARMONT.

Suite à la demande de Monsieur JACQUOT Raymond pour une indemnisation pour les dommages 
causés à ses cultures, le conseil accepte de la lui verser selon le barème en cours.

AFFOUAGE : arrête le rôle  d’affouage à 109 feux et fixe la redevance pour cette année  à 22 euros 
le feu

 COMPTE RENDU DIVERS     :   

CANTINE : Madame le maire relate les différents entretiens qu’elle a eu lors de réunions et lit une 
courrier de l’association réclamant une aide financière
Madame le maire propose  à Monsieur GAUTHIER Philippe, présent dans le public, de prendre la 
parole.
Celui-ci expose que la situation financière de la cantine peut se dégrader (bilan annoncé sain et 
positif)  et qu’une aide serait la bienvenue en fin d’année.
Après avoir écouté, le conseil réitère ses propos du précédent conseil du 21 septembre à savoir si 
problème financier à la fin d’année scolaire, le conseil réétudiera le dossier ; néanmoins il a été 
demandé le budget prévisionnel de l’année.

ECOLE : le conseil d’école s’est réuni le 22 octobre 2010 : 65 élèves à Beaurepaire et  64 élèves à 
Saillenard. Madame LUCCHESINI  directrice de l’école de SAILLENARD remercie la municipalité 
de Saillenard pour les travaux réalisés à l’école ainsi que le SIVOS pour l’attribution de l’aide 
accordée pour la classe de découverte.(Londres en mai 2011)
Il est demandé aux personnes qui viennent chercher ou déposer  les enfants à l’école de ne pas 
stationner à la place du  bus. Un arrêt de bus est à l’étude  devant l’école.
Un arrêt de bus supplémentaire pour les enfants des écoles est prévu à Beaurepaire sur la place le 
vendredi soir (enfants qui pratiquent l’anglais)

PARKING STADE : suite à la visite de Mr AGRON, responsable de la DRI de St Germain du Bois 
21 places de parking seront matérialisées le long du stade. La peinture est à la charge de la commune. 
Deux emplacements  zébrés « bus » seront marqués en même temps ainsi que les passages piétons.

BIBLIOTHEQUE : Mme le Maire informe  que Mr HUBLE sera nouveau bénévole à la 
bibliothèque. La commune recherche des bénévoles ; merci de contacter le secrétariat de mairie. Le 
local est toujours en cours d’aménagement ( rayonnages)



SYNDICAT MIXTE : réuni  plusieurs communes .Sera représenté aux Salons de DIJON et 
BRUXELLES pour promouvoir la BRESSE. Projet de sentiers de randonnées…..

VOIRIE : Les travaux sont terminés. Réunion de fin de chantier le 5 novembre

COLUMBARIUM     : les travaux sont terminés. Approuve le règlement et fixe le montant des 
concessions. Un arrêté sera établi.

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE : défilé à Beaurepaire suivi du repas de la municipalité. 
Rassemblement à 11 h 45 sur la place . Toute la population est invitée.

QUESTIONS DIVERSES     :  

Est informé que des personnes de la commune emmènent leurs déchets verts dans les bois
Il est rappelé que les dépôts en dehors des lieux prévus à cet effet  sont strictement interdits ;  il est 
nécessaire de les emmener à la déchetterie de le Fay .

Est informé que des ordures ménagères sont déposées en bordure de chemin. Chaque habitant est 
tenu de les entreposer devant  chez eux ;  des bons de commande de container sont à la disposition 
des usagers en mairie qui transmet aux SIRED (la mairie fait uniquement l’intermédiaire) 
Décide de l’achat de conteneurs  de grandes dimensions pour la mairie.

MARCHE DE NOEL 2010 : il aura lieu en nocturne le 11 décembre. 50 inscrits à ce jour. 
Renseignements en mairie.

Madame le Maire lit le courrier de Monsieur le Préfet de Saône et Loire acceptant la démission de 
Monsieur Jean Marc BAYARD 3ème adjoint, conseiller municipal.
Le conseil vote pour élire un troisième adjoint ou non. Le résultat est «  oui 11 – non 1- nul 1 »
Madame le maire demande si quelqu’un est candidat pour le poste de 3ème adjoint 
Monsieur PRUDENT Raymond se porte candidat.
Le conseil vote : OUI 10    NON 2    NUL  1
Monsieur PRUDENT Raymond est élu 3ème adjoint

Madame le Maire informe le conseil que
-  les cours de Taïchi ont commencé ; ont lieu le lundi soir à la salle des fête de  19 h 30 à 21 heures : 
il reste encore quelques places.
- les cours d’anglais ont lieu le jeudi , vendredi et samedi en mairie de Beaurepaire. Se renseigner en 
mairie
- Lotissement Rue des Pommiers : en attente de la visite de Madame BROCARD DDT de Louhans 
pour une éventuelle urbanisation du terrain

EPICERIE  Madame le maire relate la visite de Monsieur PALAIS (groupe casino)  venu pour faire 
une étude  et éventuellement une future installation : visite infructueuse

MARCHE : un marché a lieu sur la place le mercredi matin de 8 h à 13 heures

TERRAIN LAGUNE route de fontainebrux : en attente de l’avis de l’opac pour la création d’une 
lagune

Madame le maire informe que le rallye de Bourgogne fera une halte sur la place le samedi 13 
novembre de 10 h à 12 h 00 (60 véhicules : Porsche, Ferrari …)

TELETHON     : le  4 décembre à BEAUREPAIRE : chorale- repas-  marche- jeux divers   besoin de 
bénévoles. Merci de s’adresser en mairie

SIVOS DE SAINT GERMAIN DU BOIS qui gérait la salle de sport du collège est dissout : sera 
repris par la communauté de communes de St Germain du bois : le conseil accepte la dissolution du 
SIVOS DE ST GERMAIN DU BOIS



 Madame le Maire explique qu’une enveloppe parlementaire a été demandée et sera distribuée aux 
communes.(dont peut être Beaurepaire) Donne délégation à Madame le Maire pour présenter un 
projet. 
En début d’année le conseil général ne donnait pas de subvention aux communes ; la subvention du 
PIC pourrait être  reversée.il y a lieu de réétudier le dossier.

Etudie la demande de Monsieur Arnold CHARPENTIER rue des puisatiers pour l’empierrement de 
l’accotement le long de sa propriété : le conseil refuse

PUBLICITE ROND PONT AUTOROUTE : Les entreprises ont été informées par courrier par les 
services de l’équipement d’enlever les pancartes à proximité du rond point.

APPARTEMENT DE LA CURE : suite à deux demandes de location, le conseil décide de louer 
l’appartement du rez de chaussée à Madame JAUMONET Céline.

PASSAGE A LA TELE NUMERIQUE : le conseil demande des devis d’installation pour le passage 
à la télé numérique des bâtiments de la commune.

Entend un courrier de Mr et Mme DELLES pour le dégroupage ADSL : il est demandé de répondre 
au courrier en soulignant que  les fournisseurs INTERNET peuvent dire s’ils sont oui ou non 
compatibles

ECLAIRAGE PUBLIC  suite à la demande faite au mois de février pour la coupure de courant de 
l’éclairage public la nuit  au bourg (demande faite pour économie d’énergie) les travaux ont été 
réalisés le 20 octobre 2010 après plusieurs relances écrites et téléphoniques.

Suite à une proposition de vente de bois dans la commune, le conseil décide de le  faire estimer pour 
un éventuel  achat

Demande à Monsieur FRERON  plombier à  SAGY de venir réparer la fuite d’eau à l’ancienne 
gendarmerie du fait qu’il avait fait les travaux lors de la rénovation totale.

Remerciements de Madame LOUREIRO  présidente de l’ABS à la commune pour le prêt de la salle 
des fêtes pour les cours de gymnastique

Suite au décès de  Madame BERNARD Marguerite doyenne de la commune  la famille remercie la 
commune pour la gerbe de fleurs. Condoléances à toute la famille

Remerciements de l’association  des ADMR pour la subvention qui leur a été attribuée.


